
 Accueil post-scolaire Activité spéciale Mercredi après-midi 
Sans contrat, prix par jour :    
Pour 1 jour CHF 30.- CHF 30.- Offre à venir 
Avec contrat, prix par mois :    
Pour 1 jour/semaine CHF 80.-  Offre à venir 
Pour 2 jours/semaine CHF 160.-   
Pour 3 jours/semaine CHF 240.-   
Pour 4 jours/semaine    CHF 320.-   

 

Fondation Montessori Veveyse – Châtel-St-Denis - 1 - 
 

Tarifs 2011-2012 
 

Fondation Montessori Veveyse - Ecole pour la Vie 
 

Tarifs 

Les écolages comprennent l'ensemble des cours. Dans ce tarif ne sont pas inclus le supplément 

éventuel pour l’enseignement spécialisé, les coûts des éventuels repas ainsi que les petites fournitures 

scolaires personnelles (crayons, cahiers, etc.…). 

 
Pour la classe préscolaire, l’écolage mensuel se calcule sur la base du nombre de demi journées fré- 

quentées par semaine. Les enfants de la classe préscolaire sont inscrits selon le schéma 

suivant : 

 
• Enfant dès 3 ans : 4 demi-journées par semaine minimum 

• Enfant dès 4 ans : 5 demi-journées par semaine minimum 

• Enfant dès 5 ans : 7 demi-journées par semaine minimum 

 
Tarifs mensuels du cycle préscolaire dès 3 ans (sur 12 mois) 

 

Nombre de demi-journées  

hebdomadaires: 4 5 6 7 8 9 
Écolage mensuel en 440.- 500.- 580.- 660.- 740.- 820.- 

 

Les parents souhaitant que leur enfant non scolarisé toute la journée puissent profiter de la pause de 

midi surveillée à l’école (11h30-13h30) se verront facturer un supplément mensuel incluant pause et 

repas de 76.-. 

 
Tarifs mensuels du cycle primaire 1ère – 6ème (sur 12 mois) 

 
Écolage mensuel en CHF 820.- soit CHF 9'840.- (annuel) 

 
Repas et surveillances 

En tenant compte des semaines effectives d’école, des vacances scolaires et les jours fréquentés, 

l'école facture un forfait annuel (voir ci-dessous) à payer en même temps que les écolages. A titre 

indicatif, le prix du repas et de la surveillance de midi s’élève à CHF 11.-. Les repas non consommés 

ne seront pas déduits. 

 
• 1 repas hebdo = CHF 410.- 

• 2 repas hebdo = CHF 820.- 

• 3 repas hebdo = CHF 1’230.- 

• 4 repas hebdo = CHF 1'640.- 

 
Supplément pour l’enseignement spécialisé 

L’école est prête à étudier toute demande concernant des enfants avec des besoins particuliers 

nécessitant un suivi avec une enseignante spécialisée. Un tarif spécial sera convenu au cas par cas. 

L'école se réserve le droit de modifier les tarifs susmentionnés en tout temps. 

 

Accueil parascolaire 

L’offre d’accueil parascolaire est réservée en premier lieu aux enfants de l’Ecole. Dans un second 

temps, les frères et sœurs d’enfants scolarisés dans l’Ecole sont également acceptés. Enfin, cette 

offre s’étend également aux enfants d’autres écoles de la région en fonction des places disponibles. 

Le tarif des activités parascolaires est standardisé aux conditions suivantes : 

 

 

 

 



 


